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Ouverture de salon de prostitution : avec l'accord de la commune

La prochaine ouverture d'un salon de prostitution à Damphreux a provoqué un
mécontentement auprès des populations de Damphreux et de Lugnez qui l'ont manifesté au
travers d'une pétition et d'une lettre ouverte adressée par la commune de Damphreux aux élus
de notre canton.
Le principal reproche formulé envers les autorités cantonales par la commune de Damphreux,
c'est d'avoir été mis devant le fait accompli, sans qu'il n'y ait eu ni information ni
consultation préalable des autorités communales.
La Loi concernant l'exercice de la prostitution et le commerce de la pornographie votée par
notre Parlement ne prévoit ni l'information, ni la consultation et encore moins l'accord de la
commune.

Au vu de ce qui précède, il est demandé au Gouvernement de faire une étude portant sur les
bases légales à modifier pour permettre aux communes de donner leur accord préalablement à
l'ouverture d'un établissement de ce type.
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